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Lachine, Montréal, le14 novembre 2006

Me Anne Mailfait, 

Secrétaire adjointe

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800, Place Victoria

2e étage, Bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet : 
Demande d’approbation des dispositions tarifaires applicables aux options d’électricité interruptible pour la clientèle grande puissance et d’utilisation des groupes électrogènes de secours


Réplique du GRAME aux commentaires du Distributeur sur sa demande de frais 
Me Mailfait,

La présente donne suite aux commentaires du Distributeur dans sa lettre daté du 8 novembre, concernant la demande de remboursement des frais de participation déposée par le GRAME, pour le dossier R-3603-2006. 

Sur la pertinence 

Le GRAME a démontré de façon clair certaines lacunes dans la proposition du Distributeur et a fait ressortir les risques associés à sa proposition concernant le projet de programme sur les groupes électrogènes de secours. Il a également analysé et pris position en faveur du programme d’électricité interruptible, tout en ayant soupesé et commenté les recommandations d’un autre intervenant concernant les modalités financières associées au dit programme. 

Le GRAME a notamment démontré, par ces calculs, que le Distributeur surévalue l’impact des tests sur les émissions atmosphériques en donnant comme seule hypothèse que les tests sont effectuées durant une période de une (1) heure par semaine à 35 % de charge au lieu de 15 minutes par semaine sans charge. Il a également évalué des émissions de gaz à effet de serre associés.

Le GRAME a soulevé des préoccupations, lesquelles ont été appuyés de différentes façon, allant de l’analyse quantitative au balisage de problématiques similaires dans d’autres juridictions.

L’objectif n’est pas de refaire le débat de fonds dans la présente missive, mais seulement de constater que, nonobstant ce que la Régie a décidé, elle a pu le faire en connaissance de cause après qu’il y ait eu un véritable débat. A cet égard, la contribution du GRAME à ce processus démocratique fut essentielle afin de permettre à la Régie de soupeser l’ensemble des aspect devant l’amener à prendre sa décision. 

Sur les heures réclamés

La GRAME doit effectivement apporter une précision à la Régie concernant sa demande de remboursement de frais. 

Effectivement le GRAME n’a demandé aucun frais d’avocat, ce que n’a pas soulevé le Distributeur dans sa lettre du 8 novembre. 

Nous n’avons pas utilisé ici d’appellation « d’en lieu d’avocat ». Mais nous soulignons que, en plus du travail de préparation, nos analystes ont dû réaliser le travail fait normalement par un procureur, principalement la préparation de l’argumentaire final. 

Nous demandons à la Régie de reconnaître ce travail et la qualité éminemment raisonnable de nos frais en acceptant d’autoriser un ajustement à la hausse proportionnel du nombre d’heures admissibles, lequel ne serait que de 14 heures de plus (ce qui est bien loin de la totalité des heures autorisées pour les procureurs).

Ces frais ont été entièrement reconnus dans plusieurs dossiers, dont :

· R-3532-2004 : la Régie a attribué les frais « d’en lieu d’avocat » à la rubrique « analystes », tout en ajustant le seuil des heures admissibles en proportion, accordant 100 % des frais réclamés, en précisant « que le montant de frais qu’il réclame sont raisonnables dans leur ensemble » (D-2004-186, p.5). 

· R-3529-2004 : La Régie a attribué nos frais d’en lieu d’avocat à la section « analyste », mais encore là en ajustant les heures admissibles en proportion, puis, nous a alloué 100 % des frais réclamés (D-2004-217, p. 6).

Rappelons que non seulement nous demandons des taux horaires significativement moins élevés qu’un procureur, mais que le nombre d’heures réclamées est également inférieur – fortement - aux barèmes établis. Difficile d’être plus raisonnable.

Nous invitons la Régie à continuer de faire preuve de flexibilité et nous nous remettons à sa sagesse afin de déterminer le caractère raisonnable des frais que nous demandons eut égard de notre apport.

Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer, Maître Mailfait, l’expression de nos sentiments les meilleurs.
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Jean-François Lefebvre, GRAME
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